COMPTE RENDU

DE LA CINQUIEME REUNION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE DES SOURDS ET MALENTENDANTS                                 .                      

Vendredi 22 mars 2008,

 14 H 00, 4ème étage, Siège de la FFH, 

42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

PRESENTS : 

Rapporteur / Animateur : 


B. COURBARIAUX
Chargée de mission / compte rendu :
A. CAYLA
Interface puis Interprète : 


J CORREIA puis S MAMTA
Observatoire : M. BERTHEZENE, R. GARCIA C. GUENEDAL, JF. LABES, I.Malaurie, C. PAILLARD, D. PRESSARD, C. RAMEZ
Assistants : G. DUMAX, JF. KACZMAREK, G. ROUSSETTE, 

ABSENTS : excusés : A.GAUDRY ; J. MINIER, JP MOREAU., J SANGLA.
INVITE : R de Vezins : Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
ORDRE DU JOUR
- Le point sur le stage LSF organisé par la FFH 

- Le point sur l'international 
Projet de statuts de l'association relais pour information. 
 

- Le point sur les assemblées générales du 26 avril 
    * dissolution FSSF
    * ordinaire et extraordinaire FFH 
 

- Le point sur les réunions d'information organisées dans les ligues FSSF 
    * contenus  
    * invités  
 

- Points divers 

B Courbariaux : accueille les participants en précisant que officiellement, c’est la dernière réunion de l’observatoire national puisque l’échéance arrive = la concrétisation du travail réalisé par le groupe qui devrait être l’intégration des personnes de la FSSF dans la FFH.
Merci à J Correia qui même blessé s’est déplacé.
- Le point sur le stage LSF organisé par la FFH                  
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A CAYLA

Le stage était à destination des bénévoles, cadres, chargés de mission de la FFH.
Le stage en chiffres :

· 53 stagiaires
· 5 professeurs sourds de LSF de Visuel Langue des Signes Paris,
· 3 personnes pour organiser et être présents pour gérer les situations au quotidien.
· 5 jours de vrai bonheur, de plaisir, d'humour, de mimes, de gestes.

· 78, le département de l’Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire qui nous a accueillis.

Les professeurs et les organisateurs ont su entretenir de bons rapports avec les stagiaires et rester joignables pour permettre à tous de passer la meilleure formation possible.

L'enseignement dispensé a été de qualité. Les enseignants ont été très pédagogues, patients, et bourrés d'humour. Ils ont su être à "l'écoute", et mettre les stagiaires à l'aise.

La formation a été jugée comme très importante dans l'optique de l'accueil des sourds.
Pour le moment certains comités n'ont pas encore de véritables contacts avec les sourds. Ils espèrent qu'après l'AG du 26 avril, les choses vont s'accélérer et qu'ils vont pouvoir mettre en pratique le contenu de leur formation.

Le vocabulaire sélectionné a été apprécié. Il a donné aux stagiaires l'envie de poursuivre la formation. Néanmoins, les stagiaires regrettent d'avoir vu trop vite et qu'à la fin le vocabulaire sportif. Une autre organisation serait à voir pour permettre une meilleure intégration du vocabulaire sportif. De même une mise en situation sportive a été conseillée par plusieurs stagiaires, afin de souffler un peu et de mieux se rendre compte des difficultés à encadrer un public sourd.

La formation fut intensive, et si la plupart des stagiaires ont trouvé cela très agréable, il a été plus difficile pour certains de suivre le rythme sur les 5 jours. Il a été proposé de garder les mêmes contenus mais de les étaler sur un peu plus de temps. Cela serait à envisager.

La présence des professeurs à l'INJEP sur toute la durée de la formation fut très appréciée (repas, rencontres dans le sauna, verres à la cafétéria, soirées). Certains stagiaires parlent même d'indispensable. Cela a permis des échanges moins formels et une réelle mise en situation.

En ce qui concerne le nombre de personne par groupe de travail, ce dernier a été jugé très correct. Certains stagiaires se sont plains du niveau disparate entre eux. C'était une demande des professeurs. La manière de faire les groupes a été appréciée (par 2, en séparant le plus possible ceux qui se connaissaient trop bien). Cela a permis de mieux faire connaissance avec des collègues.

De nombreux changements d'horaires ont eu lieu pendant la formation. L'objectif principal était de répondre au mieux aux demandes des stagiaires (temps de repos, soirées de libre…). Il n'a pas été facile de gérer un nombre aussi important de stagiaires avec des demandes aussi diverses, certains demandant des pauses, d'autres des soirées, d'autres des temps de révisions.
La quasi-totalité des stagiaires pensent être plus à l'aise lors de leurs prochains contacts avec les personnes sourdes et malentendantes. Il est clair que cette formation n'a permis qu'a mettre un pied à l'étrier, il faut bien un début à tout. Pour ce qui est de l'envie de la poursuite de la formation, tous les stagiaires aimeraient poursuivre leurs formations s'ils en ont le temps et le budget.

Cette formation fut une réussite, bien qu'il reste toujours et encore quelques ajustements à faire, notamment au niveau du planning (temps de formation, durée de la formation: jours, contenus: pauses sportives mises en situation). Un DVD de révision devrait être proposé aux stagiaires d'ici le début du mois de mai. Les stagiaires souhaiteraient que la FFH leur propose de poursuivre leurs formations en réitérant ce genre de stage, ou en proposant des remises à niveau d'ici un ou deux ans. Les bénéfices de cette formation ne pourront se voir que si les sportifs et dirigeants sourds sont intégrés à la FFH. Cette formation n'avait pas pour objectif de former des interprètes, mais de donner l'envie aux stagiaires de s'investir avec ce nouveau public, de leur permettre de mieux appréhender la surdité et d'oser se lancer avec un minimum de base.

INJEP
De manière générale, le site à été apprécié pour sa verdure, sa situation près d'une gare et les avantages qu'il offrait, sauna, cafétéria, salle de sport, wifi…
Les points négatifs qui sont ressortis sont surtout liés à la configuration du site, rendant l'accessibilité des fauteuils délicats et les trajets de tous fatiguant. En effet l’INJEP est un vrai labyrinthe avec plein de changements de niveaux, de nombreux escaliers, plusieurs bâtiments vieillissants. Les salles de cours étaient juste à la bonne taille, mais pas très bien fermées et accessibles.

La restauration de collectivité a été de manière générale appréciée mais les quantités et l'apport calorifique pas toujours suffisants. Le personnel n'était pas très aimable.

UNE REUSSITE…A RECOMMENCER !
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I Malaurie rappelle que les signes de LSF sont différents selon les régions. Il est important de rencontrer des sourds sur sa région, son département.

- Le point sur l'international 
Regarder la pièce jointe concernant la proposition de statuts d’une association (CSSF) pour établir la liaison entre l’international et les sportifs sourds de France licenciés FFH.
I Malaurie fait une remarque sur le nom de l’association, (Note =  il a été modifié depuis) et sur la représentation de la France à l’international.
B Courbariaux : La représentation de la France à l’international est décidée par le comité directeur de la fédération qui désigne et mandate les personnes représentant la France. 
Il n’est pas obligé d’être un membre élu au comité directeur pour représenter la France, il est possible d’être chargé de mission auprès du comité directeur. Le comité directeur sur proposition du président choisi les personnes qu’il juge compétentes pour cette mission.

Si le 26 avril, la FSSF est dissoute, I Malaurie pourra être chargée de mission pour continuer les relations avec l’international, en attendant que les structures soient plus connues. 

La FFH désire que les sportifs sourds puissent concourir à l’étranger. La mise en place de l’association doit permettre cela.
D Pressard : Il faut une autre personne pour représenter la France car I Malaurie représente déjà l’EDSO (niveau européen). Il faudrait trouver quelqu’un d’autre car I Malaurie ne pourra pas avoir les 2 casquettes, c’est interdit.

B Courbariaux: Il n’y a pas de problème, si cela est interdit, alors cela doit être marqué dans les statuts et règlements. Nous respecterons les règlements internationaux. Attention, les personnes mandatées devront connaître la LS internationale.
JF Kaczmarek : Comment va se passer l’élection des candidats ?
B Courbariaux : C’est une question de désignation et pas d’élection.
La FFH va demander à ses associations sportives de lui donner les noms des personnes susceptibles d’être compétentes pour cette mission. La FFH choisira parmi les personnes proposées en s’appuyant sur la structure sportive. Les personnes désignées devront savoir comment fonctionne le sport chez les sourds pour pouvoir répondre et voter les textes correspondant à nos désirs.

I Malaurie: Il est aussi important de connaître les personnes de l’international et les rencontrer. On ne peut pas arriver comme cela dans le circuit.

JF Kaczmarek : Comment faire quand I Malaurie arrivera au terme de son contrat ?

C Paillard : la FFH souhaite créer au sein de la FFH une association, un petit groupement, de cadres techniques sourds pour avoir une affiliation au niveau international. Cette instance n’aura pas de pouvoir. Elle servira d’interface pour pouvoir représenter la France à l’étranger.

Une dizaine de pays a déjà utilisé cette astuce pour s’intégrer à l’international sourd. Quand cette association sera en place elle nous servira à entrer dans le circuit. Cela sera des techniciens aux sports connaissant le fonctionnement de la FFH et du ministère de tutelle (jeunesse et sport). Ce seront des collègues qui nous serviront de conseil et d’expertise.
R DeVezins ne voudrait pas qu’on perde de vue qu’à partir du moment où les sourds sont intégrés à la FFH, la partie sportive sera favorable aux sourds. Les intérêts des sportifs sourds seront les intérêts de la FFH. Le mode d’organisation de l’international imposée par la CISS oblige à la création d’une association. Ce n’est qu’une formalité administrative. Ce sont les associations des sourds qui seront l’objet de la politique sportive sourd comme c’est le cas pour les déficients visuels.

B Courbariaux : M Berthezene est le représentant des déficients visuels. Quand des déficients visuels veulent se rendre à une compétition ils demandent des budgets à la FFH en fonction de leur compétitivité. On utilise l’argent public pour faire représenter la France par nos meilleurs éléments. Pour appuyer ce que dit R DeVezins, la FFH a une mission de service public. Les personnes les plus investies dans leurs associations, départements, régions, seront en bonne place pour représenter la France à l’international.

Dans votre fédération, le mode de fonctionnement était différent, c’est pourquoi vous nous posez des questions par rapport aux élus. Vous êtes plus directif que fédératif. 

A la FFH, Il y a une hiérarchie, une structure administrative (Associations , Comités Départementaux, Comités Régionaux, Fédération)


R DeVezins : La FFH n’a aucun intérêt à designer quelqu’un qui n’y connaît rien dans l’international ni dans les sourds. Les personnes seront proposées par les associations des sourds, donc vous. Et après la FFH sélectionnera par les compétences les responsables.

B Courbariaux : Toutes les fédérations fonctionnent de la même manière. Les comités départementaux et régionaux sont des relais pour la politique fédérale. Les décisionnaires sont les associations. Il n’y a qu’eux d’invités à l’AG ainsi que les DTF.
JF Kaczmarek : Si je ne suis pas membre d’une association, comment je fais pour représenter l’international ?

B Courbariaux et R DeVezins : C’est impossible…sinon très difficile.

C Guénedal : Les sourds fonctionnent de manières différentes car ils peuvent très bien signer la LS Internationale, sans pouvoir l’écrire.
I Malaurie : C’est pour cela que la personne doit pouvoir écrire et signer ou être assistée.

R DeVezins : Vous n’avez pas vocation d’être dans le comité technique mais au bureau directeur, c’est possible.

D Pressard : Au prochain congrès de l’EDSO en septembre 2008 qui représentera les sportifs sourds ?

B Courbaraiux : Après le 26 avril nous y réfléchirons, nous sommes habitués. C’est la FFH qui trouvera, cela ne se fera pas lors de l’AG.

I Malaurie : Il y aura des délégués administratifs pour représenter les sourds.
R DeVezins : Qui sont les délégués actuels ?

I Malaurie : Personne, on avait pensé à C Guénédal et D Pressard.

JF Kaczmarek : Quand il y a des désignés, c’est pour combien de temps ? 

B Courbariaux : Un chargé de mission c’est 4 ans, une olympiade. En 2009 toute la structure de la FFH est finie. On recommence par l’élection d’un président et d’un bureau qui désignera un DTN qui choisira une équipe. Donc tous les 4 ans, tout est remis en cause. 
JF Kaczmarek  Attention entre l’IPC et deaflympics, les dates sont décalées…

B Courbariaux : C’est la même chose entre les paralympiques d’été et ceux d’hiver 

JF Labes : Par rapport à la composition du comité technique, peut être modifié le nombre d’élus..2 au lieu de 1 ? 
R DeVezins : Le comité technique sera créé pour représenter les sourds à l’international. Les décisions seront prises au niveau du comité directeur de la FFH. Ils donneront des avis techniques avec la DTN. Il n’y aura pas d’élection mais des désignations.

I Malaurie informe que à l’EDSO et l’ISCD, les entendants ont le pouvoir de participation mais pas de décision. Il faut qu’il y ait un interprète.

JF Kaczmarek : La composition du comite technique, comment sont désignés ? 
 

B Courbariaux : En ce qui concerne la composition du comité technique : 

Pour les 5 personnes du comité technique : 4 DTF ou DTF adjoints, seront les DTF des disciplines ayant le plus de licenciés… représentation du nombre… le foot (1000 licencies…) A la fin de la saison, la FFH comptera le nombre de licenciés par sport et les disciplines les plus nombreuses seront représentées.

On a un problème pour les féminines car ce sont les filles en foot qui sont les plus nombreuses… et cela ferait une double représentation pour la même discipline sportive. On verra pour donner une représentation d’une autre discipline sportive, mais il faudra une féminine (loi française) 
· Le point sur les assemblées générales du 26 avril 

    * dissolution FSSF
B Courbariaux : Lors de la réunion entre G Masson, I Malaurie, R DeVezins puis C Paillard, il a été décidé de l’organisation de l’AG de dissolution de la FSSF. 
Il n’y aura qu’un point : la dissolution. (cf compte rendu de cette réunion déjà publié). 

Le programme de l’AG de dissolution de la FSSF se fera ainsi : Mot d’I Malaurie faisant un historique, l’explication de la dissolution, puis vote… et enfin si dissolution votée, alors vote des 2 commissaires chargés de la liquidation des biens.
On peut commencer à regarder dès maintenant qui pourrait être commissaire. B Courbariaux pense qu’il pourrait y avoir une personne de la FFH et une de la FSSF. Pour la FFH nous proposerons L Allard, directeur administratif et financier. Qui pensez-vous proposer en commissaire pour la FSSF ?

I Malaurie préfère encore réfléchir une semaine pour trouver la personne qui est au courant de tout de la FSSF.

B Courbariaux : Cela peut être l’ancien secrétaire général… cela sera à vous de le proposer à l’AG pour le vote à bulletin secret.

I Malaurie : On peut voir comment et quand liquider ?

R DeVezins : La liquidation consiste à dire ou vont les biens de la FSSF dissoute et les soldes (+ ou -) des comptes. Pour le moment il s’agit juste de désigner les commissaires liquidateurs, c'est-à-dire des personnes qui décideront de l’avenir des biens, coupes, appartement… 

I Malaurie : C’est D Pressard qui est le plus au courant, mais D Pressard refuse de le faire.. A discuter…

R Garcia : qu’en est il des présents à l’AG de dissolution ? 
B Courbariaux  Il faut que 50 % des associations de la FSSF soient présentes ou représentées et qu’elles représentent  50% des voix.  Après… il faut que les  2/3 des présents votent oui pour que la dissolution soit établie.
A Gaudry va s’occuper de préparer les dossiers avec les bulletins de vote (calculé en fonction du nombre d’adhérent). Le service licence va donc faire l’accueil des associations et contrôler.

Dans le bulletin d’inscription, il y aura marqué qui est le représentant, qui est mandaté.

Les personnes doivent être inscrites comme représentant. Ceux qui veulent juste regarder peuvent mais ne passeront pas par l’accueil.

La FFH a une commission de surveillance des opérations électorales. Ce sont ces membres qui surveillent toutes les élections. 
Note = B Courbariaux va voir avec G Masson pour que les membres de l’observatoire aient accès à la salle en tant que observateurs mais non intervenants.
Il est possible qu’il y ai un problème d’hébergement à la résidence (RIP), car le nombre d’association présente sera très importante (associations FFH et associations FSSF).

D Pressard : Que faisons nous avec les comptes annuels 2007 de la FSSF ?

B Courbariaux : Ils seront envoyés avec la convocation à l’AG.

D Pressard : On les approuve ou pas avant ?

B Courbariaux : Non, ce n’est pas le sujet… c’est dissolution et désignation des commissaires charges de liquider les biens de la FSSF.

R De Vezins : Peut être donner le quitus au trésorier. Voila ou on en est, …

D Pressard – I Malaurie : Les comptes 2007 seront donnés avant l’AG

R De Vezins : Que les comptes soient bons ou mauvais, c’est trop tard c’est passé, si c’était pour un budget prévisionnel, cela aurait été intéressant mais là ce n’est pas le cas.

B Courbariaux : Ils seront envoyés au courrier mais pas forcements présentés en séance.

D Pressard : Le rapport financier sera-t-il envoyé ?

B Courbariaux : Les docs doivent être envoyés par @ à A Cayla. Comptes 2007 & rapport financier

R DeVezins : Quitus au trésorier : a voter : oui ou non

R Garcia: qu’en est il de la liquidation dans les ligues ? 

R DeVezins : Pour la liquidation, il faut voir avec eux, par rapport au matériel pour qu’il soit reparti entre les comités régionaux composant la ligue… 

B Courbariaux : le partage doit se faire entre les différents membres. (Par rapport aux nombres de licenciés)

R DeVezins : Soyez vigilants sur la clôture des comptes bancaires après avoir reparti les biens par rapport aux chèques ou cartes bleues encore en circulation. Il faut aussi aller en préfecture pour déclarer la dissolution des ligues.

A l’AG du 26 on dissout la FSSF, pas les ligues. Mais elles n’auront aucune reconnaissance et pas d’existence légale au ministère.

La ligue c’est  2 choses : associations loi 1901 +organes déconcentrés de la FSSF

La Ligue existe en tant qu’organe déconcentrée de la FSSF 
La ligue existe aussi en tant qu’association loi 1901… il faut aussi la dissoudre (préfecture, comptes…biens matériel, immobilier)

La ligue ne peut plus faire de sport, ne peut plus rien organiser, ne peut plus affilier plus personne La ligue restera une coquille vide après dissolution de la FSSF.

Seuls les comités régionaux handisport seront reconnus !

Il faut dissoudre administrativement les ligues pour éviter les problèmes.

    * ordinaire et extraordinaire FFH 
B Courbariaux : Après l’AG de dissolution, (avec ou sans dissolution), les associations affiliées pourront rejoindre l’AG de la FFH

C Ramez : Peut on venir assister a l’AG de dissolution  & Que vont devenir les membres de l’observatoire après le 26 ? date limite pour les candidatures ? 
B Courbariaux : Les membres de l’observatoire, si vous n’êtes pas membre d’une association, vous pouvez venir en tant qu’invité, mais vous n’aurez pas de pouvoir.

En tant que rapporteur de l’observatoire j’aurai 5 minutes pour dire ce qui s’est passé lors des réunions. Tous les rapports de l’observatoire circulent au niveau de toutes les associations. Le travail de l’observatoire est déjà connu par tous.

Pendant l’AG pour représenter les associations, il y a 2 représentants par association affiliée. Les demandes sont parties par courrier dans les associations. Donc si vous voulez être présent à l’AG et candidat, alors vous devez être dans une association. (Pour recevoir l’appel à candidature par le biais des présidents d’associations).

Les membres de commissions fédérales FFH peuvent aussi répondre à l’appel de candidature.

Votre devenir  ….. Pour continuer à œuvrer dans la FFH en tant que responsable, vous deviez vous rapprocher des comités régionaux et départementaux FFH … .

Les droits de votes ne sont que pour les présidents d’associations.

La date limite pour répondre à l’appel à candidature : le 16 avril 2008.
· Le point sur les réunions d'information organisées
dans les ligues FSSF pour les associations  FSSF ….
  
B Courbariaux : Voila les faits 

Une CONVOCATION à une Réunion a été faite sur du papier à entête  Handisport en signant en tant que membre de l’observatoire.
Les réunions d’informations sont normales, mais il est anormal que des convocations (et pas des invitations) soient adressées à des associations sans que les structures de la FFH ne soient informées et invitées. 
Ce n’est pas que dans une région, mais dans plusieurs régions. Seul le président de l’Ile de France a reçu l’invitation. Pourquoi les autres présidents de région n’ont-ils pas été prévenus ?

Les contenus de ses réunions sont : explications sur l’AG de dissolution, sur l’AG de la FFH, sur la mise en place de compétitions… 

Cela arrive peu de temps avant l’AG du 26 Avril. Il est étonnant et anormal que les présidents de comites régionaux et départementaux ne soient pas informés.

Papier à entête de la FFH + signature par « membre de l’observatoire national ». 
Ce ne sont pas des convocations mais des réunions d’informations, personne au niveau de l’observatoire n’a été mandaté pour cela.

C Guénédal pour les sourds, convocation et réunion d’information c’est pareil. Si on veut qu’ils viennent il faut marquer convocation.

B Courbariaux le problème, c’est que si les associations ne répondent pas, ils ont des amendes (fonctionnement FSSF et pas FFH), alors que pour les invitations non.
C Guénédal financièrement parlant, ce sont les associations qui se sont déplacées, rien ne sera demandé à la FFH.  Les sourds n’étaient pas au courant, il fallait expliquer la dissolution, les structures. Les entendants sont au courant, c’est pour cela qu’ils n’ont pas été prévenus. C’est pour que les sourds aient les informations avant l’AG

B Courbariaux : C’est sur le principe qu’il y a un problème. Il faut informer les présidents de région. Ce n’est pas pour vous surveiller, mais pour être sur qu’il n’y a pas d’erreur. 
Si un président de région ou de département décide de venir ou d’envoyer un délégué pour le représenter en cas de problème d’interprète, c’est l’invité qui se débrouille.
ATTENTION, vous avez pu remarquer au cours des discussions précédentes que vous même n’étiez pas au point sur la réglementation et sur ce qui doit se faire, alors, travaillez bien votre sujet pour ne pas diffuser de mauvaises réponses aux questions. Je vous recommande d’être aidés par des personnes de la FFH qui connaissent bien les rouages de la fédération.
- Points divers 

- Mise en place des vidéos explicatives en LSF.

Les membres de l’Observatoire ont visionné des vidéos sous titrées préparées par G Roussette.
2 concernent les licences, 1 l’intégration de la FSSF à la FFH. 
Quelques modifications sont à faire en terme de vocabulaire, d’exemple ou de compréhension.  Guy Roussette nous représentera les vidéos après modifications et elles pourront être mises en ligne sur le site web FFH.
Remerciements à G Roussette pour le travail et les essais réalisés, cela va dans le bon sens.

- Question de vocabulaire et de signes.

A Cayla propose la mise en place d’un lexique LSF spécifique HANDISPORT concernant le vocabulaire de sports spécifiques à la FFH (boccia, torball,  cecifoot…) 

Si cela se réalise, il serait a diffuser à tous (licenciés  FFH et aux interprètes, interfaces, …) pour gagner du temps dans les explications signées. 
La discussion qui s’en suit montre que il n’y a pas de solution pour harmoniser. 
Voir avec l’académie…A Cayla travaillera sur le sujet cet été. 
L’interprète présente a trouvé cette idée très intéressante.
- Mot de clôture 

B Courbariaux : remercie toutes les personnes qui ont travaillé au cours de ces 5 réunions de l’Observatoire. La participation du ministère a été significative.
Merci à A Cayla et aussi à J Correia qui a pu dépanner en interfaçant le début de réunion. On perçoit bien ainsi son implication personnelle dans  la réussite de cette entreprise bien qu’initialement il n’appartienne à aucune des deux structures ce qui est sûrement un avantage pour intégrer la fusion possible. 
Le travail d’intégration est loin d’être fini mais on espère qu’il est sur de bons rails et ce sera à chaque licencié de faire l’effort pour que la pratique sportive et de loisirs soit agréable pour tous.
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